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(54) Dispositif modulaire de repandage simultané de fibres coupées et de liants et machine de 
repandage

(57) Dispositif de répandage simultané de fibres coupées et de liants sur une largeur de chaussée, le dispositif
comportant longitudinalement, un premier ensemble de répandage de liants, un second ensemble de répandage de
fibres coupées avec des outils de coupe et un troisième ensemble de répandage de liants, le second ensemble comportant
des outils de coupe, lesdits outils étant entraînés par un organe de transmission de couple moteur, le dispositif est
modulaire, les modules sont disposés transversalement côte à côte et permettent chacun le répandage sur une bande
longitudinale de la chaussée des liants et fibres coupées, chaque module comportant d’avant en arrière une première
buse, un outil permettant la traction de fibres continues, la coupe des fibres continues et la projection des fibres coupées
vers la chaussée, une seconde buse, les premières et secondes buses étant reliées à un organe de distribution commun
de liants, l’organe de transmission est un arbre d’entraînement en rotation disposé transversalement et traversant lesdits
modules, chacun des outils est monté amovible dans son module entre une position de travail où il est dans le module
et entraîné par l’arbre d’entraînement et une position de dégagement où il est accessible à un opérateur et à l’arrêt. Une
machine de type véhicule associé au dispositif complète l’invention.
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